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A LA UNE 
M Mamadou FAYE, Premier Président de la Cour des Comptes, nouveau Président en 

exercice de l’AFROSAI 

L’Association Africaine des Institutions supérieures de contrôle des finances publiques 

(AFROSAI) a tenu la première partie de sa 15ème Assemblée générale ordinaire les 8 et 9 

juillet 2021.  

 

Les travaux se sont déroulés en ligne en raison du contexte sanitaire mondial marqué par la 

Pandémie de la COVID 19.  En dépit de cela, les travaux ont enregistré une très forte 

participation des délégués venant de la quasi-totalité des Institutions supérieures africaines de 

contrôle des finances publiques membres de l’AFROSAI. 

A la suite de l’allocution de bienvenue de l’ISC hôte du Sénégal, les délégués ont unanimement 

porté à la présidence de l’AFROSAI, M Mamadou FAYE, Premier Président de la Cour des 
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Comptes du Sénégal. Il présidera aux destinées de l’AFROSAI pour un mandat de trois (3) 

ans et 5 mois. Il succède à ce poste l’Auditeur général de Namibie, M Junius KANDJEKE. 

Outre la désignation du nouveau Président en exercice de l’AFROSAI et le renouvellement 

des organes, les travaux ont été également marqués par l’examen des rapports du Président 

sortant de l’AFROSAI et de la Secrétaire générale de l’AFROSAI, du projet de Plan stratégique 

2022-2026 et du projet de Budget triennal de l’Organisation. 

 

L’AG a aussi examiné les rapports des commissions de « Renforcement des capacités » et de 

« Gestion et partage des connaissances. » Le Groupe de travail sur la vérification 

environnementale et le Comité de rédaction du Journal de l’AFROSAI ont également présenté 

leurs rapports à l’assemblée générale. 

 

L’AG a désigné l’ISC de la Lybie comme hôte de la 16ème AG de l’AFROSAI.  

La deuxième partie de l’AG se déroulera en présentiel, si les conditions sanitaires le 

permettent, dans le dernier trimestre de l’année en cours à Dakar. 
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L’ALLOCUTION D’ACCEPTATION DE LA CHARGE DE PRESIDENT EN EXERCICE 

DE L’AFROSAI DU 1er PRESIDENT DE LA COUR DES COMPTES DU SENEGAL 

 

Immédiatement après sa brillante élection à la présidence de l’AFROSAI pour un mandat de 

3 ans et 5 mois, le Premier Président de la Cour des Comptes, s’est adressé aux délégués de 

l’AG dans un discours d’acceptation de la charge de Président. Il a exprimé sa reconnaissance 

à ses pairs pour leur choix et esquissé les grandes lignes de son action à la tête de l’AFROSAI.  

 

1- Remerciements et reconnaissance aux pairs 

Je voudrais, tout d’abord, exprimer ma reconnaissance totale aux Chefs d’Institutions 

supérieures de Contrôle de l’Afrique qui viennent de m’élire Président de la prestigieuse 

Organisation africaine des Institutions supérieures de Contrôle (AFROSAI).  

Cette marque de confiance à mon endroit ne traduit rien d’autre que l’excellent travail fait par 

mes prédécesseurs à savoir Messieurs Abdou Bame GUEYE et Mamadou Hady SARR, 

anciens Premiers Présidents de la Cour des Comptes du Sénégal qui ont su gagner, depuis 

2017 à Windhoek, votre confiance pour vous amener à porter votre choix sur le Sénégal pour 

abriter la 15éme Assemblée générale de notre chère Organisation. 

Ma profonde gratitude va aussi vers Madame le Ministre, Secrétaire général de l’AFROSAI et 

son Directeur général pour, non seulement, le travail remarquable et remarqué qu’ils font pour 

rendre performante l’AFROSAI mais aussi pour l’appui remarquable et constant qu’ils n’ont 

jamais cessé d’apporter à notre Cour dans les travaux préparatoires de la tenue de la présente 

rencontre.  
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Monsieur le Président KANDJEKE, je tiens à magnifier le succès que vous avez enregistré 

durant votre magistère malgré un contexte très difficile impacté surtout par la pandémie de la 

COVID 19. Tout comme, j’apprécie le leadership dont vous n’avez cessé de faire montre 

durant votre mandat.  

Mention spéciale aux partenaires techniques et financiers. 

2- Profil du nouveau Président en exercice de l’AFROSAI 

Le Président que vous venez d’élire est un breveté de l’Ecole nationale d’Administration et de 

Magistrature du Sénégal (ENAM), qui a servi son pays pendant 33 ans dont 12 au Ministère 

de l’Intégration économique africaine et 21 ans au service à la Cour des Comptes du Sénégal 

où il a eu à occuper les fonctions de Conseiller référendaire, de Conseiller maitre, de Président 

de la Chambre des Affaires budgétaires et financières avant de devenir Premier Président. 

Ce qui fait de lui un spécialiste du budget de l’Etat et plus particulièrement, du contrôle de 

l’exécution des lois de finances. 

3-  Engagements Présidentiels 

Ce jour est aussi un jour d’engagement pour moi. Durant mon mandat, l’AFROSAI s’emploiera 

à être plus moderne et plus performante. Pour ce faire, elle sera amenée à :  

 améliorer son cadre organisationnel et sa gouvernance interne ; 

 disposer de ressources humaines de qualité et en quantité ; 

 améliorer sa communication et ses relations avec les parties prenantes ; 

 se doter d’un siège à la hauteur de sa dimension. 

Je m’emploierai également à amener l’AFROSAI à apporter une contribution de premier plan 

pour pousser les Institutions supérieures de contrôle (ISC) à s’engager pour plus de 

professionnalisation, plus d’indépendance mais aussi pour aider nos Etats à mesurer l’atteinte 

des Objectifs de développement durable (ODD), constitutifs de l’Agenda 2030 des Nations-

Unies. 

Egalement, figurent en bonne place parmi mes priorités le renforcement du partenariat de 

l’AFROSAI avec les six (6) autres régions de l’INTOSAI mais aussi avec les donateurs de 

l’INTOSAI pour davantage de soutien à l’AFROSAI. 

Enfin, je tiens à vous signifier mon fort engagement à collaborer avec l’Union africaine et 

également avec les organisations africaines d’intégration économique surtout pour trouver une 

solution définitive à la problématique du financement du fonctionnement et des activités de 

l’AFROSAI. Pour finir, je voudrais vous rassurer en vous assurant qu’en tant que Président, je 

serai au service de toutes les ISC membres et de tous les Sous-groupes linguistiques de notre 

Organisation.  

Et je ferai de mon mieux pour servir au mieux les intérêts de l’AFROSAI 

Pour ce faire, je compte m’appuyer sur le Secrétariat de l’AFROSAI, les Sous-groupes 

linguistiques, les ISC elles-mêmes, en me référant surtout au plan stratégique qui sera ma 

boussole. 
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LA DELEGATION DE LA COUR AUX TRAVAUX DE L’AG D’AFROSAI 

  
                    M Mamadou FAYE, Premier Président       M Fara MBODJI, Procureur général  

                                                                                                                                

  
                   M Aliou NIANE, Secrétaire général           M Seydina Issa SOW, Conseiller maître 

                                                                                                                          

                                                                                 

  
   M Thierno I A. DIA, Conseiller référendaire        M Ahmadou Lamine KEBE, Conseiller référendaire 
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LES TRAVAUX DE L’AG EN IMAGES 

 
Les délégués sénégalais suivant attentivement les communications 
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AFROSAI : LE NOUVEAU BUREAU   

 

 
 Président : ISC du Sénégal, en sa qualité d’ISC hôte de cette 15ème Assemblée 

Générale de l’AFROSAI.  
 

 1er Vice-Président : ISC de Libye, qui sera l’hôte de la 16ème Assemblée Générale 
de l’AFROSAI.  
 

 2ème Vice-Président : ISC de Namibie en sa double qualité d’ISC ayant abrité la 
14ème Assemblée Générale de l’AFROSAI et représentant de l’AFROSAI au Comité 
Directeur de l’INTOSAI.  
 
Membres :  
 

 ISC du Cameroun abritant le Secrétariat Général de l’AFROSAI ;  

 ISC du Soudan et ISC de Tunisie représentants l’AFROSAI-A ;  

 ISC du Mozambique et ISC de Somalie représentants l’AFROSAI-E ;  

 ISC de Côte d’Ivoire et ISC de Djibouti représentants le CREFIAF ;  

 ISC d’Algérie en sa qualité de représentant de l’AFROSAI au Comité Directeur de 

l’INTOSAI ;  

 ISC d’Egypte en sa qualité de Président du Comité de Rédaction de la Revue 
Africaine de la Vérification intégrée ;  

 
 ISC d’Afrique du Sud, membre du Comité Directeur de l’INTOSAI, Président de la 

Commission de Renforcement des Capacités de l’INTOSAI ;  

 ISC du Gabon en sa qualité de Président honoraire de l’AFROSAI.  
 

 10. Désignation des auditeurs de l’AFROSAI  
 
 
L’Assemblée Générale :  
 

 désigne les ISC du Tchad et de la République Démocratique du Congo comme 
Auditeurs Externes Principaux pour un mandat de trois (03) ans;  
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L’ADRESSE DE CLÔTURE DES TRAVAUX DU NOUVEAU PRÉSIDENT DE L’AFROSAI 

Au terme des travaux de notre 15ème Assemblée générale, permettez-moi, au nom de tout le 

personnel de la Cour des Comptes du Sénégal, d’exprimer, à nouveau, ma profonde gratitude 

respectivement : 

 

 au Président de la République, Macky SALL, Président du Conseil supérieur de la 

Cour des Comptes ; 

 

 au Ministre des Finances et du Budget ; 

 

 à Madame le Ministre, Secrétaire général de l’AFROSAI et à ses collaborateurs ;  

 

 aux Chefs des Sous-groupes linguistiques ;  

 

 aux Chefs d’Institutions Supérieures de contrôle des finances publiques ; 

 

 aux partenaires techniques et financiers et, enfin,  

 

 à l’ensemble des organisateurs de cette rencontre (personnel de la Cour, presse, 

interprètes, hôtel). 

 

Durant ces deux jours de travaux, nous avons eu à discuter et adopter notamment les rapports 

du Président sortant de l’AFROSAI, du Secrétaire général, des commissions techniques, du 

Groupe de travail sur l’audit environnemental, du comité de rédaction du journal de l’AFROSAI 

et des Sous-groupes linguistiques. 

Il nous a été également donné l’occasion d’examiner le projet de Plan stratégique 2022-2026 

et le projet de Budget triennal de l’AFROSAI avant de procéder au renouvellement des organes 

de l’AFROSAI et à la désignation de l’ISC hôte de la prochaine Assemblée générale. 
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Les défis: financement, cadre organisationnel, communication 

Le déroulement de nos travaux nous a permis d’avoir des échanges ouverts et intéressants 

qui ont abouti à un constat partagé par nous tous à savoir que des réalisations importantes 

ont été faites par notre chère Organisation mais qu’il reste quand même un chemin à parcourir 

pour rendre plus moderne et plus performante l’AFROSAI. 

Autrement dit, nous allons devoir, au cours des trois prochaines années, relever les défis qui 

nous attendent et qui portent notamment sur le financement adéquat du fonctionnement et des 

activités de l’AFROSAI, l’amélioration de son cadre organisationnel, de sa gouvernance 

interne et de sa communication pour rendre plus visibles ses réalisations. Il nous faudra aussi 

honorer nos cotisations annuelles et faciliter le recouvrement des arriérés par l’AFROSAI. 

Heureusement, nous avons senti chez l’ensemble des participants une véritable volonté de 

relever les défis qui nous attendent. 

Engagement et mobilisation autour du Plan stratégique 

Notre plus grand souhait est de voir non seulement s’appliquer toutes les décisions prises 

durant nos travaux mais aussi s’exécuter, à un taux appréciable, le Plan stratégique de 

développement de l’AFROSAI. 

Pour ce faire, un réel engagement, une forte mobilisation et une participation plus active aux 

activités de l’AFROSAI sont requis de la part de l’ensemble des ISC de notre Organisation.  

Toutefois, tenant compte, à la fois, de votre participation active à cette Assemblée générale, 

de la qualité de vos interventions, ainsi que de votre détermination, nous ne doutons point que 

ces défis soient relevés au grand bonheur de l’AFROSAI et par voie de conséquence, des 

citoyens africains. 

C’est sur cette note d’espoir et d’espérance que je vous donne rendez-vous à Dakar, au 

mois de novembre 2021 et déclare close la première partie de la 15ème Assemblée générale 

de l’AFROSAI. 
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ECHOS DE LA COUR 
LA COUR DES COMPTES ET LE CERIF SIGNENT UN PROTOCOLE DE 

COLLABORATION   

La Cour des Comptes et le Centre d’Etudes et de Recherches en Ingénierie juridique et 

financière (CERIF) ont signé, le 24 juin 2021, un protocole de collaboration. Ce protocole 

s’inscrit dans le cadre du suivi de la mise en œuvre du Plan Sénégal Emergent (PSE) 

notamment en son pilier portant sur « Gouvernance, institutions, paix et sécurité ».  

 

 

 

La cérémonie de signature de la Convention s’est déroulée dans une des salles de réunion du 

siège actuellement en phase de finition et surtout à la date symbolique du 24 juin 2021, date 

initialement convenue de prise de possession des lieux par le personnel de la Cour.   



 

L’ASSISTANTE DE VERIFICATION Mme Adama Camara FALL, honorée par l’ENAP 

 

Au terme de sa formation en tant que boursière du Programme canadien de Bourses 

francophone (PCBF), l’assistante de vérification Mme FALL Adama CAMARA a obtenu une 

maîtrise en administration publique option évaluation de programmes de l’Ecole nationale 

d’Administration publique (ENAP) du Québec. 

Mme FALL a reçu le prix de “reconnaissance de l’intégration du développement durable.” 

 

 
 

INFOCOMPTES présente ses chaleureuses félicitations à Mme Adama Camara FALL vient 

d’être affectée à la Chambre des Affaires administratives (CAA) de la Cour des Comptes. 
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NECROLOGIE  
 

LA COUR DES COMPTES ENDEUILLEE AVEC LES DECES DES MAGISTRATS 

MAMADOU NDONG, BOUBACAR TRAORE & IBRAHIMA SAKHO 

La Cour des Comptes du Sénégal a été durement secouée, ces derniers mois, par les brutales 

dispartions du Conseiller maître Mamadou NDONG et des Conseillers référendaires 

Boubacar TRAORE & Ibrahima SAKHO. Qu’ils reposent en paix. 

 

   
   MAMADOU NDONG 

Conseiller maître 

 

 

                           
                             Boubacar TRAORE                                            Ibrahima SAKHO 

                           Conseiller référendaire                                       Conseiller référendaire 
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                                                                PARUTION 
Le Conseiller Djibel NDAO, en service à la Chambre des Collectivités territoriales, vient de co-

publier un ouvrage dont le titre est: “L’Administration publique face au défi de la 

performance dans les pays de l’UEMOA”.  

 

Le livre est édité par la librairie “Harmattan” du Sénégal est disponible dans les espaces de 

vente dédiés au Sénégal.  

 
                                                    Le Conseiller Djibel NDAO, co-auteur du livre 
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